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Depuis le 6 mai 2006, l’Office Central pour la Répression des Violences aux Personnes1, 
l’OCRVP, centralise et analyse les faits commis sur l'ensemble du territoire national.  

Au sein de la direction centrale de la police judiciaire, l’OCRVP fait partie de la Sous-Direction 
de la Lutte contre la Criminalité Organisée et la Délinquance Financière (SDLCODF).  

Gouvernance et coordonnées   
Directeur : un commissaire de police divisionnaire 
Adjoint : un officier supérieur de gendarmerie 
Equipe : une soixantaine de policiers et gendarmes. 
Coordonnées : 

Tél : 01 49 27 49 27 
Site web : http://www.police-nationale.interieur.gouv.fr 
101 rue des Trois-Fontanot 92000 Nanterre 

Domaine d’intervention  
▰ Violence à l'encontre de personnes  
• les homicides, tentatives d'homicides  
• violences graves contre l'intégrité physique ou psychique de la personne  
• les viols et agressions sexuelles et tentatives  
• la pédopornographie  
• les séquestrations et les enlèvements 

▰ Mener les recherches en matière  
• les personnes majeures et mineures disparues  
• les cadavres non identifiés  
• les dérives sectaires constitutives d'infractions 

pénales. 

▰ Les types d’intervention  
Ø Coordonner les enquêtes - Etre en appui de la police ou de la gendarmerie 
Ø Proposer des mesures préventives 
Ø Assurer un système d’informations performant 
Ø Coopération internationale pour les échanges d'informations 

 

 
1 Site de la Police nationale : https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Organisation/Direction-Centrale-de-la-Police-
Judiciaire/Lutte-contre-la-criminalite-organisee/Office-central-pour-la-repression-des-violences-aux-personnes 
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▰ Le logiciel SALVAC 
Outil d'analyse criminelle et comportementale capable de faire des liens 
entre différentes affaires de crimes, développé au Canada sur le modèle 
du logiciel du FBI : Violent Crime Analysis Program. 

SALVAC fait le lien entre des faits commis à des endroits différents et à 
des époques différentes. Il est alimenté par des personnels spécialisés qui 
recueillent les observations  des enquêteurs (environ 10 000 affaires enregistrées). 

▰ Le plan alerte enlèvement 
L'OCRVP met en œuvre le plan « alerte enlèvement ». Celui-ci a été activé 9 fois depuis 2006 et les enfants 
ont tous été retrouvés en vie. 

▰ Les mineurs victimes 
Un groupe central des mineurs victimes (GCMV) intervient sur la pédopornographie et le tourisme sexuel. 
Ce groupe participe à des opérations internationales visant les pédophiles sur Internet sous l'égide 
d'EUROPOL ou d'INTERPOL2. Les images pédopornographiques saisies au cours de perquisitions sont 
analysées par le CNAIP (centre national d'analyse d'images pédopornographiques) qui a pu identifier plus 
de 2000 mineurs dans le monde, dont 99 en France. L'OCRVP bénéficie également d'un accès direct à 
l'International Child Sexual Exploitation Image Database (ICSEDB) gérée par Interpol. Depuis 2007, des 
cyberpatrouilles luttent contre les infractions sur Internet et notamment la pédopornographie. 

▰ Le fichier automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS) 
L'OCRVP participe à la gestion de ce fichier, institué par la loi du 9 mars 2004, et qui vise à prévenir les 
récidives des crimes sexuels ou violents. 

▰ Interventions de l’OCRVP médiatisées   
 

La	garde	à	vue	de	Christophe	Ruggia,	accusé	d’agression	sexuelle	
par	Adèle	Haenel,	prolongée3	

Ø Le réalisateur a été placé en garde à vue mardi. Il est interrogé par les enquêteurs de 
l’Office central pour la répression des violences aux personnes. 

Le réalisateur Christophe Ruggia en 2015 lors d’une conférence 
de presse. La garde à vue du réalisateur Christophe Ruggia, 
accusé d’attouchements et de harcèlement sexuel par l’actrice 
Adèle Haenel, a été prolongée à l’issue des vingt-quatre 
premières heures, a appris l’AFP ce mercredi 15 janvier auprès 
du parquet de Paris. Le cinéaste de 55 ans, qui conteste cette 
mise en cause, a été interpellé mardi matin avant d’être interrogé 
à Nanterre (ouest de Paris) par les enquêteurs de l’Office central 
pour la Répression des Violences aux Personnes (OCRVP). 
Cette garde à vue peut durer jusqu’à quarante-huit heures. 
 

 
2 Voir article de la plateforme Jonas 
3 L'Obs avec AFP - Publié le 15 janvier 2020 – François Guillot - AFP 
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Disparition	de	Nora	Quoirin	en	Malaisie	:	Le	parquet	de	Paris	
ouvre	une	enquête	pour	«	enlèvement	»	et	«	séquestration	»4	
RECHERCHES Deux enquêteurs de l'Office central pour la répression des violences aux personnes 
(OCRVP) à qui l'enquête française a été confiée, se sont rendus en Malaisie  

Nora Quoirin a 15 ans et vit à Londres avec ses parents. 
Au lendemain de la découverte du corps de Nora Quoirin, 
la jeune Franco-Irlandaise disparue en Malaisie il y a dix 
jours, le parquet de Paris a ouvert, ce mercredi, une 
enquête préliminaire pour enlèvement et séquestration, 
confiée à l’Office central pour la répression des violences 
aux personnes, a confirmé le parquet à 20 Minutes. Le 
corps de l’adolescente de 15 ans a été retrouvé, mardi, 
dans une forêt proche de Seremban. Peu après la 
découverte, le corps a été transporté dans un hôpital pour 

être formellement identifié par les parents, puis autopsié. Deux enquêteurs de l’Office central pour la 
répression des violences aux personnes (OCRVP) se sont rendus en Malaisie. De son côté, la famille de 
Nora Quoirin a porté plainte contre X, ce lundi, en France. 

 

 

Rédigé par François DEBELLE – juin 2020 

 
4 20 minutes – Manon Aublanc - Publié le 14/08/19 


